
 
 
 

 
 
 

   Groupement de Défense Sanitaire du Vaucluse

 

  
  N° NAPI  : ……………………….…….………………………………………………

  NOM :……. …………………………………..………………………………

  Adresse :…………………………………………………………………………………………

  Code postal : ………………….  Ville : ………………………………

  E-mail :(en majuscules)………………………………………………………………………………………………………………………………………

COTISATION 

De 0 à 20 ruches

De 21 à 100 ruches

Plus de 100 ruches

Revue bimestrielle
LA SANTE DE L’ABEILLE

 

  Je soussigné,  adhère par la présente 
 au GDSA 
 au Plan Sanitaire d’Elevage de prévention de la varroase (PSE)*

  Fait à………………………………………………………
  Rayer la mention si vous ne souhaitez pas adhérer au PSE
 
ATTENTION : POUR BENEFICIER DE LA SUBVENTION AUX PRODUITS ANTI
1/    ADHERER AU GDSA 
2/    AU PLAN SANITAIRE D’ELEVAGE DE PREVENTION DE LA VARROASE (PSE)
3/    AVOIR FOURNI  SA DECLARATION DE RUCHES DE L’ANNEE AVEC L’ADHESION AU 
 
Il est très important de répondre rapidement à l’adhésion car le montant des s
au nombre d’adhérents.     Réponse obl
 
Après le 15 février 2025, toute demande d’abonnement
Règlement par chèque à l’ordre du G.D.S.A 84

fiche d’adhésion + Récépissé déclaration de

Tél : 06 15 05 14 29
 

 Je   suis   intéressé (e)   pour   récupére
    Rayon de récupération maximum : ……………
 

Siège Administratif : C/O Philippe HUGUEL 2382 Route des 

Groupement de Défense Sanitaire du Vaucluse

FICHE D’ADHESION 2025 

……………………………………… NOMBRE DE RUCHES ……………

…………………………   PRENOM : …………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

: ……………………………………………………………  Tél. : ………………………

majuscules)………………………………………………………………………………………………………………………………………

De 0 à 20 ruches 25€ 

De 21 à 100 ruches 50€ 

Plus de 100 ruches 80€ 

Revue bimestrielle 
LA SANTE DE L’ABEILLE 22€ 

 TOTAL 

 : 

au Plan Sanitaire d’Elevage de prévention de la varroase (PSE)* 
………………………………le  …………………………………..   Signature : 

Rayer la mention si vous ne souhaitez pas adhérer au PSE 

: POUR BENEFICIER DE LA SUBVENTION AUX PRODUITS ANTI-VARROA, IL FAUT OBLIGATOIREMENT 

2/    AU PLAN SANITAIRE D’ELEVAGE DE PREVENTION DE LA VARROASE (PSE)  
AVOIR FOURNI  SA DECLARATION DE RUCHES DE L’ANNEE AVEC L’ADHESION AU 

l est très important de répondre rapidement à l’adhésion car le montant des subventions est proportionnel                  
Réponse obligatoire avant le 15 février 2025 

toute demande d’abonnement à La Santé de l’Abeille ne sera pas prise en compte.
G.D.S.A 84, à adresser avec votre : 

fiche d’adhésion + Récépissé déclaration de ruchers
Philippe HUGUEL 

2382, Route des Valayans  
84320 Entraigues S/Sorgue 

06 15 05 14 29     Mail :   ph.huguel@gmail.com

Je   suis   intéressé (e)   pour   récupérer   des   essaims  chez   les 
: ………………... Kilomètres 

: C/O Philippe HUGUEL 2382 Route des Valayans 84320 Entraigues S/Sorgues

www.gdsa84.fr 

Groupement de Défense Sanitaire du Vaucluse 

…………………………………….. 

: …………………………………………………………........ 

………………………………………………………………… 

: …………………………………………….. 

majuscules)……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………..€ 

……………..€ 

……………..€ 

……………..€ 

……………..€ 

VARROA, IL FAUT OBLIGATOIREMENT    

AVOIR FOURNI  SA DECLARATION DE RUCHES DE L’ANNEE AVEC L’ADHESION AU GDSA. 

ubventions est proportionnel                  

à La Santé de l’Abeille ne sera pas prise en compte. 

ruchers  à : 

ph.huguel@gmail.com 

r   des   essaims  chez   les  particuliers 

Valayans 84320 Entraigues S/Sorgues 




